
FICHE D’INFORMATION PRÉCONTRACTUELLE 
Retraite de printemps 2025 
(Conformément à l’article R211-4 du Code du tourisme) 
 

Mise à jour le 3 avril 2025 - Version 1.0 

 

Organisateur du séjour 

Coaching Corps et Esprit – Valérie Lobsang-Gattini 
131 chemin des Avouilles – 74400 Chamonix Mont Blanc – France 
SIRET : 502 162 910 00082 
Immatriculation Atout France :  IM074110076 
Garantie financière : Groupama 
Assurance responsabilité civile professionnelle : MMA n°120132280 
Site internet : https://www.yogasbouddhistes.com/retraites  

 
 

Désignation du séjour 

● Nom : Retraite de printemps 2025 
 

● Lieu : Chamonix Mont-Blanc (France) 
 

● Dates : Du Vendredi 13 juin 2025 - 13h00 au Dimanche 15 juin 2025 - 17h00 
 

● Durée : 3 jours / 2 nuits 
 

● Langue : Français 
 

 

Prestations incluses 

● Hébergement : lits individuels en chambres partagées (2 à 3 lits) 
 

● Repas : pension complète (repas végétariens inclus) 
 

https://www.yogasbouddhistes.com/retraites


● Activités : pratiques de yogas tibétains, méditations guidées, enseignements 
philosophiques et théoriques, marches conscientes 
 

● Pratiques en extérieur 
 

● Encadrement : Valérie Lobsang-Gattini 
 

● Matériel fourni : tapis de yoga, coussins 
 

 

Prestations non incluses 

● Transport aller/retour jusqu’à Chamonix 
 

● Assurances personnelles (annulation, assistance, etc.) 
 

● Soins ou prestations optionnelles non spécifiées 
 

● Dépenses personnelles 
 

 

Prix et conditions de paiement 

● Prix total TTC : 490 € 
 

● Acompte à l’inscription : 147 € 
 

● Solde : 343 € à régler au plus tard 21 jours avant le début du séjour 
 

OU 

● Paiement de la totalité à l’inscription : 490 € 
 

Le règlement peut être effectué en une seule fois ou en deux échéances, selon le choix 
du participant. 
 Moyen de paiement : carte bancaire en ligne via la plateforme sécurisée Stripe 

 

Conditions d’annulation 

Par le participant 



● Jusqu’à 60 jours avant le début : remboursement de l’acompte, déduction faite de 
80 € de frais de dossier (sauf mention contraire à l’inscription) 
 

● De 59 à 30 jours avant : remboursement de 50 % du montant total 
 

● Moins de 30 jours avant : aucun remboursement ne sera effectué 
 

L’acompte constitue un engagement ferme. Il est non remboursable, sauf dans 
les cas prévus ci-dessus ou en cas de force majeure dûment justifiée. 

Le participant peut proposer une personne remplaçante, sous réserve d’acceptation écrite 
par l’organisatrice. 

Par l’organisatrice 

Si le nombre minimum de participants (3) n’est pas atteint 4 semaines avant le début du 
séjour, l’organisatrice pourra proposer : 

● L’annulation immédiate avec remboursement intégral 
 

● De patienter quelques jours pour réévaluation 
 

● Ou de réorganiser la retraite dans un autre hébergement équivalent, sous réserve 
d’acceptation par le participant 
 

Aucun frais supplémentaire ne sera demandé, et aucune autre indemnité ne 
pourra être exigée. 

 

Assurances recommandées 

● Assurance annulation personnelle 
 

● Assurance assistance / rapatriement 
 

● Responsabilité civile personnelle en cours de validité 
 

 

Santé et responsabilité 

Chaque participant atteste être en état de santé physique et mentale compatible avec la 
participation aux activités proposées (yoga, méditation, marche douce, enseignements). 



👉 Il n’est pas nécessaire d’être un athlète ou un expert : les pratiques sont douces, 
progressives et adaptables. 

Le participant s’engage à : 

● Consulter un professionnel de santé en cas de doute 
 

● Signaler toute pathologie ou limitation 
 

● Adapter sa pratique selon ses propres capacités 
 

L’organisatrice décline toute responsabilité en cas de blessure ou incident lié : 

● À un non-respect des consignes, 
 

● À une condition non signalée, 
 

● Ou à une pratique excessive 
 

 

Droit applicable et litiges 

● Le présent contrat est soumis au droit français 
 

● En cas de litige, une solution amiable sera recherchée en priorité 
 

● Tribunal compétent : celui du siège social de l’organisatrice 
 

 

Droit de rétractation 

Conformément à l’article L221-28 12° du Code de la consommation, le droit de 
rétractation ne s’applique pas aux voyages à forfait fournis à des dates fixes. 

 

Accès aux CGV 

Les Conditions Générales de Vente complètes sont disponibles à l’adresse suivante : 
 🔗 https://www.yogasbouddhistes.com/conditions-generales-de-vente-retraites-et-stages 

 
 

https://www.yogasbouddhistes.com/conditions-generales-de-vente-retraites-et-stages

	FICHE D’INFORMATION PRÉCONTRACTUELLE Retraite de printemps 2025 
	Organisateur du séjour 
	Désignation du séjour 
	Prestations incluses 
	Prestations non incluses 
	Prix et conditions de paiement 
	OU 

	Conditions d’annulation 
	Par le participant 
	Par l’organisatrice 

	Assurances recommandées 
	Santé et responsabilité 
	Droit applicable et litiges 
	Droit de rétractation 
	Accès aux CGV 


